
Événements extérieurs Liban-Roumanie-Djbouti-
Communication de M. le Député-Maire

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : J’ai reçu de la part des Amis du Liban, de M. SALOMON et de

l’Association Médecins du Monde, la demande que le Conseil Municipal de Besançon émette un vœu en

direction du Liban, fasse un geste, même davantage. Je pense que pour lundi prochain, nous pourrions

demander à la commission chargée des relations extérieures, et à l’Adjointe Paulette KUNSTLER, de

préparer très concrètement la façon dont notre Ville pourrait s’associer à ces graves événements du

Liban.

Cette commission pourrait également travailler sur un projet de jumelage, avec un village de

Roumanie dont le Conseil Général a parlé, et que Joseph PINARD a souhaité aussi faire reprendre par le

Conseil Municipal.

J’ai également reçu une demande d’aide suite aux récentes inondations de Djibouti.

Ces trois questions pourraient être évoquées à la commission de Paulette KUNSTLER qui serait

chargée de nous soumettre des propositions lors du Conseil Municipal de lundi prochain.

M. SALOMON : Monsieur le Maire, vous venez de le souligner très justement, nous sommes tous

très émus par ce qui se passe au Liban, et je pense que ce serait une très heureuse initiative du Conseil

Municipal de s’associer à ce drame. Nous avons à Besançon la chance d’avoir une Congrégation : «Les

Sœurs de la Charité» qui travaille beaucoup et depuis de très nombreuses années au Liban. Il me semble

tout à fait normal de les aider dans les moments difficiles que vit actuellement ce pays. Il faut étudier les

différentes formes que peut prendre l’aide qu’on pourrait apporter, en parrainant éventuellement des

jeunes enfants par des familles bisontines.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Merci. Je pense que Paulette KUNSTLER pourra s’associer avec Claude

SALOMON pour préparer cela pour lundi.

Dont acte.
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